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TITRE Ier . 

Des justices-de-paix. 

• er Les juges-de-paix conserveront les attrilml ions qui 
sont conférées par la législation existante, sauf les modi-
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Les juges-de-paix connaissent de toutes actions pu-
ent ôersonnelïes ou mobilières, en dernier ressort , jusqu'à 

[fvalcur de 150 fr. , et à charge d'appel, jusqu'à celle de 500 

k
a
.\rt 5- La compétence sera déterminée, s'il s'agit d'une 
ime d'argent, par les conclusions du demandeur; s'il s'agit 

Veffet mobilier, par l'évaluation contenue en la demande, sauf 
an défendeur à contester cette évaluation, auquel cas le juge-
de-paix prononcera sur sa compétence par une disposition dis-

ses intérêts ou dommages-intérêts, réclamés pour causes an-
térieures à la demande, seront comptés pour déterminer la 

^Art.^Le juge-de-paix connaît, sans appel , jusqu'à la va-
leur de 450 fr. , et à charge d'appel , à quelque valeur que la 
demande puisse s'élever : 

t° De toutes les actions possessoires ; 
2» De toutes demandes en paiement de loyers , fermages , 

con»és expulsion de lieux et validité de saisie-gagerie, formées 
en vertu de locations verbales ou par écrit qui n'excéderont 
pas 400 fr. de loyer annuel ; 

5» Des réparations locatives des maisons ou fermes , des dé-
gradations et des pertes causées par le fait du locataire , des 
personnes de sa maison ou de ses sous-locataires ; 

4° Des indemnités réclamées par le locataire ou fermier, 
pour non jouissance provenant du fait du propriétaire , lorsque 
le droit à une indemnité n'est pas contesté; 

5° Des actions pour dommages faits aux champs, fruits et ré-
coltes , soit par l'homme , soit par les animaux ; et de celles re-
latives à l'élagage des arbres et haies, et au curage des fossés; 

6" Des actions en bornage entre propriétaires voisins, lors-
que la propriété et les titres qui l'établissent ne sont pas con-
testés ; 

7° Des contestations relatives aux engagemens respectifs des 
gens de travail au jour, au mois et à l'année, et de ceux qui les 
emploient, des maîtres et des domestiques, ou gens de service à 
gages, des maîtres et de leurs ouvriers ou apprentis;sans, néan-
moins, qu'il soit dérogé aux lois relatives à la juridiction des 
prud'hommes ; 

S* Des contestations entre les nourrices et les pères et mè-
res ou tuteurs des enfans qui leur ont été confiés , sans 
néanmoins déroger à la loi du 23 mars 4806 et au décret du 30 

jui n de la même année, relatif aux bureaux des nourrices de la 
ville de Paris; 

9" Des contestations entre les voyageurs et les aubergis-
tes, voituriers ou bateliers , pour dépenses d'hôtellerie , frais 
de route , perte d'effets accompagnant les voyageurs et re-
tards; 

10° Des actions civiles, pour raison d'injures ou diffama-
tions verbales , publiques ou non publiques , et de diffa-
mation écrite, mais non publique, rixes ou voies de fait , lors-
que es parties ne se seront pas pourvues par la voie cri-
minelle; 

H° Des demandes en validité ou main-levée d'oppositions, 
iorsqu elles seront motivées sur des causes de la compétence du 
juge-de-paix ; 

Art. 5. Quelle que soit la valeur à laquelle plusieurs deman-
des réunies et provenant de causes différentes pourront s'éle-
er, lejuge-de-paix en connaîtra en dernier ressort, lorsque 
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dus en dernier ressort par le juge-

qu'en vertu de la permission de justice, celte permission sera 
accordée par le juge-de-paix toutes les fois que les causes ren-
treront dans sa compétence. 

TITRE II. 

Des Tribunaux civils de première instance. 

Art. 45. Les Tribunaux de première instance conserveront 
les attributions qui lear sont conférées par la législation exis-
tante , sauf les modifications ci-après : 

Art. 44. Les Tribunaux civils de première instance connaî-
tront en dernier ressort des actions personnelles et mobilières 
jusqu'à 2,000 francs , suivant les règles d'évaluation détermi-
nées par l'art. 5, et des actions immobilières jusqu'à 400 francs 
de revenu , déterminé soit en rentes, soit par prix de bail. 

Lorsque la chose qui fait l'objet de l'action immobilière ne 
produira pas des revenus susceptibles d'évaluation , les Tribu-
naux jugeront en premier ressort seulement. 

Art. 45. Jusqu'à la publication d'une loi nouvelle sur les bre-
vets d'invention , les Tribunanx civils connaîtront , à charge 
d'appel, de toutes les actions relatives à ces brevets, soit qu'el-
les^ concernent le trouble apporté à leur exercice exclusif, soit 
qu'elles se rapportent à l'extinction ou à la déchéance des droits 
qui y sont attachés. 

Art. 46. Les Tribunaux dont les noms suivent, actuellement 
composés de trois juges, seront composés de quatre juges. 

Alais, Ambert, Altkirch, Argentan, Andelys, Arbois, Au-
busson, Avesnes, Bayeux, Bagnères, Bourgoin, Brioude, Ber-
nay, Boulogne, Bar-le-Duc, Bar-sur-Seine, Belfort, Cosne, 
Chateau-Chinon, Charolles, Dôle, Espalion, Gray, Issoire, 
Largentiôre, Lourdes, Lure, Louviers , Loches, Marvcjols, 
Mauriac, Meaux , Milhau , Mirande. Montélimart , Muret, 
Neufchâlel, Oloron, Orthez, Ponl-Audemer, Roanne, llemi-
remont, St-Affrtque, St-Lô, St-Marcelin, St-Gaudens, St-Dié, 
Sarreguemines, Schelestadt, Samebourg, Saverne, Trévoux. 
Lssel, Uzès, Wissembourg, Vassv, Yillefranche (Rhône), Yil-
lefranehe (Aveyron). 

Art. 47. Les Tribunaux de Saint-Etienne (Loire), et de 
Vienne (Isère), actuellement composés de quatre juges, seront 
portés à sept juges, et formeront à l'avenir deux chambres. 

En conséquence, ils seront augmentés d'un vice-président, 
de deux juges, d'un juge-suppléant, d'un substitut de procureur 
du Roi, et d'un commis greffier. 

Art. 48. Seront à l'avenir conposés de sept juges, au lieu de 
neuf, tes Tribunaux de 4 rc instance dont les noms suivent: 

Alby , Alençon, Angoiilême, Auch, Auxerre, Bourbon-
Vendée, Bourg, Blois, Cahors, Garcassonne, Chàteanroux, 
Chauinont , Coulances , Caroentras, Chartres , Drag.ùgnan 
Digne, Châlons-sur-Snôiie, Charlevilje. Epinal, Gap, C ulret, 
Foix, Evreux, Laon, Lons-Ie-Saulnier, le Mans, Laval, M 'un. 
Mont-de-Marsan, Mende, Moulins, Montauban, Niort, Péri-
gueux, Perpignan, Reims, Ouimper, Saintes, Saint-Mihicl, 
Saint-Flour, St-Brieuc , St-Omer, Troyes, Tours, Ya.ines, 
Yesoul. 

Art. 40. Sera également composé de sept juges le Ti .bunal 
de Lille, actuellement composé de huit juges. 

Art. 20. Sera composé de neuf juges le Tribunal de Tou-
louse, actuellement composé de huit juges. 

Art. 24 . Le Tribunal de Grenoble , actuellement composé 
de neuf juges, sera porté à douze, et formera à l'avenir trois 
chambres. 

En conséquence , il sera augmenté d'un vice-président , de 
deux juges, de deux juges-suppléans , d'un substitut et d'un 
commis greffier. 

Art. 22. Lorsqu'à la fin d'un semestre les rôles d'un Tribu-
nal ou d'une des chambres du Tribunal présenteront un ar-
riéré de plus de cent affaires inscrites depuis plus de trois mois, 
il ne pourra être donné au commencement du semestre suivant 
moins de six audiences par semaine , et il sera tenu même, s'il 
est nécessaire , des audiences de relevée jusqu'à entier épuise-
ment de l'arriéré. 

Art. 25. Dans les Tribunaux où i! sera formé une chambre 
temporaire , les juges-suppléans qui feront partie de cette 
chambre, comme juges ou comme substituts , recevront , pen-
dant toute sa durée , le traitement de juges ou de substituts. 

Art. 24. Dans le cas où la peine dé la suspension aurait été 
prononcée contre un juge pour une année, un des "juges-sup-
pléans sera appelé dans l'ordre du tableau à le remplacer , et il 
recevra le traitement de juge. 

Ar. 25. Tout juge-suppléant qui refuserait de faire le serv'cj 
auquel il serait appelé , en vertu de l'un des deux articles pré 
cédens , pourra , suivant les circonstances , être considéré 
comme démissionnaire et remplacé. 

TITRE III. 

Des Tribunaux de commerce. 

Art. 20. Les assemblées des notables commerçant chargés 
d'élire les juges des Tribunaux de commerce se conformeront , 
pour tout ce qui n'est pas spécialement réglé par le Code de 
commerce , aux dispositions de la loi du 40 avril 1851 , sur les 
élections à la Chambre des Députés, sauf les modifications ci-
après. 

Art. 27. La présidence provisoire de l'assemblée appartien-
dra au président du Tribunal de commerce en exercice ou sor-
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tant d'exercice, et à son défaut aux juges du Tril: 
nierce, suivant l'ordre d'ancienneté. 

Art. 28. Chaque scrutin restera ouvert pendant deux heures 
au moins. Il pourra être tenu, le môme jour , plusieurs séances 
et procédé à plusieurs scrutins. 

Art. 20. Les opérations électorales pourront être attaquées , 
soit pour cause d incapacité des personnes élues , soit à cause 
de l'inobservation des formalités prescrites par la loi. 

Le recours sera porté au conseil de préfecture, et ne sera 
recevable qu'autant qu'il aura été formé dans les huit jours de 
l'élection. 

La décision du conseil de préfecture pourra être attaquée de-
vant le Conseil-d'Etat. 

Art. 50. Les procès-verbaux d'éleetion non attaqués ou ju-

gés valables par l'autorité compétente , seront traosinis par le 

préfet au ministre de la justiee , qui proposera à l'institution 
royale les juges élus. 

Art. SI. Létaux de la compétence en dernier ressort, )\\t 
pour les Tribunaux de commerce par l'art. 650 du Code tU 
commerce , à la valeur de 4000 francs de principal , est porté 
ù 2,000 francs. 

TITRE IV. 

DM Cours royales. 

Art. 52. Seront composées de trente conseillers, y compris 
le premier président et les présidens de chambre, les COÏTS 

royales séant à Bordeaux, Caen , Grenoble, Lyon, Montpellier, 
Kimes, Riom, Rouen, Toulouse. 

Art. 55. La Cour royale de Rennes sera composée de 28 con-
seillers, et celle de Poitiers de 26, y compris le premier prési-
dent et les présidens de chambre. 

Art. 54. Seront composés de vingt-quatre conseillers , y 
compris le premier président et les présidens de chambre, tas 
Cours royales séant à Agen, Aix, Amiens, Angers, Besançon , 
Bourges, Colmar, Douai, Dijon, Limoges, Metz, Nancy, Or-
léans, Pau. 

A rl. 55. La Cour royale de Paris continuera à être compo-
sée de soixante conseillers , et celle de Bastia , de vingt con-
seillers. 

Art. 56. La Cour royale de Paris continuera à être divisée en 
cinq chambres, et chaque chambre conservera les altributisms 
qui lui sont déférées par les lois existantes. 

Les Cours royales composées de trente conseillers, seront di-
visées en trois chambres. 

Les Cours royales de Rennes, de Poitiers, et les Cours royales 
composées de vingt-quatre conseillers, et la Cour royale de Bas-
tia, seront divisées en deux chambres. 

Chaque Cour royale aura, outre son premier président, au-
tant de présidens qu'il y aura de chambres. 

Art. 57. Dans les Cours composées de trois chambres , il y 
aura trois avocats-généraux et deux substituts. 

Dans les Cours composées de deux chambres, il y aura deux 
avocats-gériéraux et deux substituts. 

Trois substituts continueront à être attachés à la Cour de 
Rennes. 

Art. 58. Dans toutes les Cours royales, celle de Paris excep-
tée, chacune des chambres connaîtra des affaires civiles. En 
outre, la première chambre sera tenue de se réunir au moins 
une fois par semaine en chambre du conseil, à l'effet d'enten-
dre les rapports du ministère public et de statuer sur ses réqui-
sition», conformément au titre II du livre II, du Code d'uistnic-
tion criminelle. 

La seconde chambre tiendra autant d'audiences que les be-
soins du service l'exigeront pour lejuggraent des appels de po-
lice correctionnelle. Les autres jours d'audiences seront consa-
crés à l'expédition des affaires civiles. 

Art. 59. Sept voix au moins seront nécessaires pour rendre 
arrêt en matière civile, et cinq au moins pour rendre arrêt sur 
les mises en accusation et les appels de polie ^ correctionnelle. 

Art. 40. L'art. 237 du Code d'instruction criminelle est abro-
gé. En conséquence , les membres des Cours royales ou des 
Tribunaux de l rc instanee qui auront précédemment participé, 
soit à l'instruction des affaires criminelles, soit aux ordonnan-
ces des chambres du conseil, soit a-ix arrêts de mifes en accu-
sation, ne seront point exclus de la composition des Cours 
d'assises devant lesquelles ces affaires devront être portées. 

Art. 4i. Dans toutes les affaires sur lesquelles les Cours 
royales statuent en assemblée générale des chambres, l'assem-
blée devra être composée au moins de la majorité des membres 
de la Cour. 

Art. 42. Lorsqu'à la fin d'un semestre les rôles d'une cham-
bre présenteront un arriéré de plus de cinquante affaires ins-
crites depuis pins de trois mois, cette chambre tiendra au com-
mencement du semestre suivant au moins six audiences par se-
maine, et même s'il est nécessaire, des audiences de relevée jus-
qu'à entier épuisement de l'arriéré. 

TITRE Y. 

De la Cour de eassation. 

Art. 45. Lorsque, après la cassation d'un premier arrêt on 
jugement en dernier ressort, le deuxième arrêt ou jugement 
rendu dans la même affaire, entre les mêmes partie* agissant 
ou actionnées en la même qualité, est attaqué par les mêmes 
moyens que le premier, la Cour de cassation prononce, toutes 
chambres réunies. 

Si le deuxième arrêt ou jugement est cassé pour les mêmes 
causes que le premier, la Cour royale ou le Tribunal auquel 
l'affaire est renvoyée sera tenu d'appliquer l'arrêt de la Cour 
de cassation , sans pouvoir remettre en question le point de 
dr.oit j Ugé par ledit arrêt. 

La Cour royale statuera en audience ordinaire, à moins que 
la nature de l'affaire n'exige qu'elle soit jugée en audience so-
lennelle. 

Art. 44. Si l'arrêt attaqué portait renvoi devant une Cour 
d'assises ou un Tribunal correctionnel, ou de simple police, ou 
bien s'il statuait sur des questions de compétence ou de procé-
dure, ou sur toute autre question préjudicielle au jugement du 
fond de l'affaire , la Cour de cassation renverra le jugement du 
fond devant la juridiction qui en doit conuaHrt», el qui ne pour-
ra refuser de statuer. 

Art. 45. Il en sera de même dans le cas où , après avoir stu-
tué une première fois sur une demande en règlement de juges, 
la Cour se trouvera saisie une seconde fois , dans la même af-
faire, d'une semblable demande, fondée sur les inéni-s moyens 
et formée entre les mêmes parties, (Dus les mêmes qualités. 

Art. 46. Lorsqu'un conseiller de Cour royale , u i juge OH 

un juge-suppléant aura été suspendu deux fois , ou que sa sus-
pension aura été prononcée pour plus d'une année, la décision 
rendue contre lui sera transmise au ministre de la justice , qui 
dénoncera , s'il y a lieu, ce magistrat à la Cour de cassation ; 
celle Cour pourra, suivant la gravité des laits , et après avoir 
entendu, en la chambre du conseil, le magistrat suspendu, le 
déclarer déchu de ses fonctions. 



TITRE Vî. 

Dispositions générales et transik ires. 

Art. 47. Dans toutes les affaires qui, par exploit d'assigua-

tion délivré antérieurement à fa' projnulgalion de la présente 

loi, auraieut été régulièrement introduites devant les Tribu-

naux civils et de commerce ou les justices-de-paix , la com-

pétence et le droit d'interjeter appel seront réglés conformé-

ment aux dispositions de la législation antérieure à la présente 
loi. 

Art. „48. Jusqu'à ce que les réductions ordonnées par la 

présente loi dans les Cours et Tribunaux se trouvent opé-

rées , il ne sera pourvu qu'à une nomination sur deux va-

cances. 

Ceux des présidens qui , par l'effet du roulement , ne 

seront pas appelés à présider , jugeront à la première 

chambre. 

Art. 4!). Les dispenses de parenté ou d'alliance qui auraient 

été précédemment accordées aux juges composant actuellement 

les Tribunaux réduits au-dessous de huit juges par la présente 

loi, y conserveront leurs effets. 

Art. 50. Sont abrogées toutes les dispositions antérieures des 

lois et réglemens , èn ce qu'elles ont de contraire à la pré-

sente loi, et notamment la loi du 50 juillet 1828. 

JCSTÎCE CEIMINBLLB. 

COUR DE CASSATION. — Audience du 50 janvier. 

(Présidence de M. le comte de Bastard.) 

La Cour de cassation peut-elle connaître d'une question re-

lative à la formation des tableaux de recensement ? ( Rés. 
nég.) 

Lorsque l'un des juges composant le Conseil de discipline , 

siège pendant partie des débats , et qu'il quitte la séance 

avant le prononcé du jugement , celte absence entraîne-t-

elle la nullité du jugement , lorsque d'ailleurs le Conseil 

est encore composé de cinq membres ? (Rés nég. ) 

M. Aubert , commandé pour assister à une revue , s'y 

présente sans uniforme ; il est cité devant le Conseil de 

discipline d'Argentan. La , il prétend d'abord nue le re-

nouvellement du tableau ayant été fait, il n'y a plus ce ca-

ractère de- permanence exigé par la loi, puisque le ta-

bleau précédent n'était pas épuisé ; il soutient , au fond , 

au'aucune loi n'impose aux gardes nationaux l'obligation 

e revêtir l'uniforme. Il est condamné à la prison. Pour-

voi. Aujourd'hui Me Tempier , son avocat , reproduit le 

moyen déjà présenté devant le Conseil de discipline ; il 

soutient en outre, que l'un des membres du Conseil de 

discipline ayant quitté la séance au milieu des débats , 

celte absence vicie la sentence rendue. Enfin , au fond , 

M° Tempier s'efforce d'établir que le seul l'ait de n'avoir 

pas mis son uniforme , quand il n'est accompagné d'au-

cune circonstance aggravante , ne saurait rentrer dans les 

termes de la loi sur la garde nationale. 

La Cour » après avoir entendu M. l'avocat-général Tar 

bé , et contrairement à ses conclusions sur le moyej» tiré 

de l'absence de l'un des juges , a rejeté le pourvoi par les 

motifs suivans : 

Attendu que le renouvellement des tableaux du Conseil de 
discipline de la garde nationale est un fait administratif subor-
donné à la nécessité de la réélection, et dont la Cour de cassa-
tion n'a pas à connaître; qu'il ne porte aucun obstacle à la per-
manence des tableaux du Conseil de discipline ; 

Sur le second moyen , attendu (pie par suite de l'absence de 
Durand,'l'un des membres du Conseil de discipline, la décision 
a été rendue par six membres , c'est-à-dire par un nombre en-
core supérieur à celui exigé par la loi; 

Sur le troisième moyen , attendu que le demandeur était ha 
billé , qu'il avait concouru à la nomination des officiers , qu'i 
devait par conséquent monter sa garde en uniforme ; qu'ainsi 
le Conseil de discipline était autorisé à lui faire l'application de 
l'art. 89; 

La Cour rejette. 

La Cour a rendu successivement deux arrêts conformes 

dans les affaires des sieurs Berryer-Eontaine et Germain 

condamnés par le même Conseil de discipline , dans les 

mêmes circonstances , et le même jour. 

Audiences des 3i) et 31 janvier. 

Lorsqu'un Tribunal , statuait sur appel, autorise, en ma-

tière correctionnelle , l'appelant à fane citer des témoins 

pour le jour auquel l'affaire est remise, peut-il , sans ex-

cès de pouvoir , lui enjoindre de comprendre dans ses ci 

tatiom tous ks témoins tant à charge qu'à décharge 

entendus en première instance ? ( Oui. } 

Yoicidans quelles circonstances cette question a éléson 

levé : 

Deux individus sont poursuivis pour vol de miel ; tra 

duits devant la police correctionnelle, il» sont condamnés 

à un an et un jour de prison, ils inter jettent appel devant 

le Tribunal de Saint-Mihiel; là, au jour indiqué pour l'au 

dience, les appclans demandent une remise à huitaine afin 

qu'ils puissent faire citer des témoins à décharge. Juge-

ment conforme , mais qui cri même temps ordonne que 

dans la liste des témoins que li ront cïlcr les appclans, se-

ront compris les noms de tous les témoins tant, à charge 

qu'à décharge entendus en première instance. 

Après ce jugement préparatoire, intervient un jugement 

au fond qui maintient les condamnations prononcées par 

les premiers juges. 

Pourvoi : M c Moreau, avocat des demandeurs, soutient 

que le Tribunal a commis un excès de pouvoir en impo-

sant aux appclans l'obligation de citer à leurs frais les té-

moins entendus contre eux eu première instance : d'une 

part , c'est forcer les prévenus à faire contre eux-

mêmes la preuve de» faits qui sont, l'objet delà poursuite; 

d'un auti e coté, c'est leur imposer un surcroitde dépense, 

et ainsi paralyser la défense, si (cy qui arrive le plus sou-

vent) les prévenus n'ont pas les moyens de pourvoir à ce 

■ i dation, à (elle condition qui leur est im-

juges d'appel. 

< I 

Malgré les efforts de M" Moreau, et conformément aux 

conclusions de M. l'avocat-général Tarbé, la Cour a rendu 

arrêt dont voici le texte : „ 

Sur le moyen proposé par les deux demandeurs contre le ju-
emenl préparatoire du 18 novembre 1854 , et pris de la viola-

tion des art. 154, 189 et 211 du Code d'instruction criminelle; 
Attendu que, d'après les art. 209 et2IO de ce Code, lesap-

,.elsen matière correctionnelle sont jugés sur le rapport de l'un 
des juges, et sur les explications et défenses des parties; que la 
déposition orale des témoins n'est pas une formalité essentielle, 
et qu'il y est suppléé par la lecture des pièces et des notes te-
nues à l'audience du Tribunal de première instance, en exé-
cution de l'art. 155 du même Code; qu'à la vérité, aux termes 
de l'art. 175 , lorsque l'une des parties le requiert, les témoins 
peuvent être entendus de nouveau, et il en peut même être en-
tendu d'autres; mais que le Tribunal d'appel qui juge leur au-
dition inutile n'est point tenu de les entendre ; 

Qu'ainsi le Tribunal de Saint-Mihiel aurait pu le 15 novem-
bre, sans s'arrêter aux conclusions par lesquelles les prévenus 
demandaient à être autorisés à produire des témoins , passer 
outre au jugement de l'appel dont il était saisi; 

Que si, en accordant l'autorisation qui lui était demandée, ce 
Tribunal a ordonné, dans le but de ne pas s'exposer à être in-
duit en erreur par un débat incomplet, que les témoins déjà 
entendus devant le Tribunal de Montmédy seraient appelés en 
même temps devant lui , il n'a fait en cela qu'user du droit in-
contestable <I"i lui appartenait de s'éclairer par toutes les voies 
légales; 

Qu'il ne saurait résulter aucun moyen de cassation de ce que 
le Tribunal a ordonné que l'appel des témoins originairement 
produits par le ministère public aurait lieu à la diligence des 
prévenus, puisque leur défense est restée entière; qu'ils pou-
vaient produire et ont produit en effet leurs témoins qui ont été 
entendus ; que d'un antre côté, s'ils ont été contraints d'avan-
cer des frais qui l'auraient été autrement par la partie publi-
que, ils ne peuvent s'en plaindre aujourd'hui, puisque, demeu-
rant leur condamnation , l'audition de ces témoins , jugée né-
cessaire , serait également à leur charge , quand bien même ils 
auraient été cités à la requête du procureur du Roi et aux frais 
de l'Etat, etc.; 

La Cour rejette. 

L'article 521 du Code pénal , qui admet la provocation 

comme excuse , peut-il être invoqué par les fonctionnaires 

publics! (Rés. aff. ) 

Doivent-ils n'.Ve jugés que d'après les termes de l'article 

18(î du même Code ? ( Rés. nég. ) 

Voici les faits relatifs à cetle grave question : 

Le sieur Pons , garde champêtre, avait été renvoyé de-

vant la Cour d'assises de l'Aude, comme accusé d'homi-

ide volontaire commis dans l'exercice de ses fonctions. 

Les questions furent posées ainsi : 

1° Pons, accusé, est-il Coupable d'avoir volontairement 

tiré un coup de fusil et fait des blessures , à... ? 

2° Avec l'intention de donner la mort ? 

5" Le coup de fusil et les blessures ont-olles occasioné 
la mort ? 

4" L'accusé a-t-il agi sans motif légitime! 

ti" Etaii-il dans l'exercice de ses fonctions ? 

Nous appelons l'attention de nos lecteurs sur les 4e et o' 
questions. 

L'avocat demanda par conclusions expresses que le 

président posât au jury cette sixième question : L'accusé 

a-t-il été provoqué par des coups et violences graves? 

Le ministère public s'en remit à !a sagesse delà Cour. 

Après délibéré, la Cour rendit un arrêt dont voici la 
substance : 

Attendu que dans les crimes ou délits il faut distinguer 

si l'accusé est un simple particulier ou un fonctionnaire 

public ; que si la loi détermine des peines plus rigoureu-

ses pour les fonctionnaires , elle trace aussi des règles 

particulières peur leur culpabilité. Quand il s'agit des 

simples particuliers, le crime existe à moins qu'ils ne jtis-

tifieut de la légitime défense , ou il se convertit en délit , 

s'ils prouvent l'excuse de la provocation ; mais les fonc-

tionnaires n'ont besoin de prouver ni la légitime dé-

fense , ni les provocations graves : il suffit pour qu'il n'y 

ait pas lieu de les frapper d'une condamnation , qu'ils 

n'aient pas agi sans motif légitime , ainsi que le déclan 

l'art. 18G du Code pénal; ainsi l'art. 52 est applicable aux 

particuliers , l'art. 186 aux fonctionnaires. Au reste , le 

refus de poser la question de provocation ne peut entraî-

ner aucun inconvénient pour l'accusé, puisque le présent 

arrêt avertit les jurés qu en décidant s'il y a ou non motij 

léyiiihie, ils jugent la provocation et toutes les circons-
tances favorables. 

La déclaration du jury porta : Oui sur la première 

question , non sur la seconde ; oui sur la troisième , non 

sur la quatrième , oui sur la cinquième. 

Ainsi Pons fut déclaré coupable de coups et blessures 

qui, sans l'intention par lui de donner la mort, avaient oc-

casioné la mort , et avaient été faits dans l'exercice de ses 
fondions sans motif légitime. 

Le jury ayant d'ailleurs ad-nis des circonstances atté 
nuai'.tes, Pons fut condamné à la réclusion. 

Après un rapport fort remarquable de M. le conseiller 

Rocher, qui appelait toute l'attention delà Cour sur 

attaqué. ïl présente (rois excès denonvn-
art .!p )ct32L » % , 

Î l'remu r excès (Te pouvoir. L'arrêt de 

tecusation renvoyaient aux assises 'Pons'!"^
 €

U'
3

„, 

lion d'un hoimc.de volontaire commis dansT ̂  
soi fonctions. I.a Cour H '.teeicn. « . . » CXPIW. 

autre accusation celle de savoir si , sans nZifT- H 
Pons ava.t lait des blessures et porté des

 Co 
qui c donné la mort. "" UC5 ^Ps 

» Deuxième excès de pouvoir. La Cour n'a n 

pris son propre système. Elle a dit : Un fL ?
nc

<% 

public napas besoin de justifier d'une n. ^air, 

mais seulement d'un motif légitime; en
 0

 •°cai '°ir 
elle a posé la question de savoir s'il v avait mnrn^ce' 

mais en même temps elle a posé aussi la qS " 
voir si Pons était dans l'exercice de ses fonction? rt

(le s
a-

jury eût décidé qu'il n'était pas dans l'exercice rf
 ,8

'lè 

lions, la peine qui aurait du le frapner ne nl
 s

 f°iic. 
être diminuée, le crime restait crime, puUnTi% 

s'était refusée à poser la question de provocation 
tant cette question , affirmativement résolue fy % P°ur-

cendre le crime dans la classe des simples délit ^s-
IS; % il est vrai qu une erreur en entraîne de plu

S 
core. graves 

ia cause M« Cr gravité des questions que présentait 

mieux a soutenu le pourvoi. 

« Une grave erreur de la Courd'assises de l'Aude, a dit 

l'avocat , appelle une réparation. Les magistrats qui ont 

rendu l'arrêt attaqué n'ont peut-être pasassez réfléchi sur 

les funestes conséquences de leur doctrine. Ils ont procla-

mé d'une part que le fonctionnaire public , quelque faible 

que soit la provocation , peut donner la mort à un simple 

citoyen ; d'autre part que le fonctionnaire public, quelle 

que soit la gravité de la provocation , ne peut s'en faire 

une excuse légale auprès du jury. D'après l'arrêt, le jury 

n'a qu'à décider si l'accusé , fonctionnaire public, agissait 
<mn* motif légitime. 

>Cc svstème est d'un immense danger pour les citoyens, 

il est loin d'être protecteur pour le fonctionnaire. La 

Cour d'assises l'a vu dans l'art. I8(> du Code pénal, qui 

est bien loin d'avoir cette portée. 

«Ces réflexions ont dû précéder la discussion de l'arrêt 

faire un tours de droit criminel aux jurés ; elle a
 C

^ ̂  

trainte de dire qu'ils devaient apprécier l'es 6»*pS* 

ou telle manière, elle leur a signalé les corné,. !
 et

* 
leur déclaration.

 unset
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» Au fond, Messieurs, le procès se résum
P
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question : l'art. 321 est-il général, setend-il 1 1 ^ 

accusés, ou les fonctionnaires ne peuvent-ils l'invn ^ 

•L'art. 521 est substantiel à la défense. Il
 a
 Srf ' < 

permettre à l'accusé de faire tomber un crime a 

classe des simples délits. Pour enlever ce droit à ^ 

cusé, il faut une disposition législative. Où eskelle"
11 a

°' 

» L'art. 186 n'a rien de commun. Il no parlerasa' 

excuse, mais d'une circonstance qui ne permet 

poursuite, qui fait qu'il n'y a ni crime, ni délit Cof '
3 

pressions : motif légitime,' sont pour les fonctionné' 

l'équivalent de ceux-ci pour les simples citoyens • //Iv 
défense. - ' »"* 

» Or, qui ne sent l'immense différence qui existe 

tre la défense légitime et la provocation? Elle est la m * 

qu'entre l'innocence et la culpabilité ; car celui dont T 
injuste aggression met les jours en péril, est innorm 

même quand il frappe de mort son adversaire : celui n 

tue contre de graves provocations est coupable encore' 

seulement, il ne commet plus qu'un délit au lieu S 
crime.» 

L'avocat rappelle un arrêt du 20 janvier 182a mal i 

propos invoqué par la Cour d'assises, et terminera 

quelques réflexions sur l'importance de la décision rJ h 
Cour va rendre. H 

M. l'avocat-général Tarbé a partagé l'opinion du dé-
fenseur et conclu à la cassation. 

La Cour, après deux heures de délibéré, a rendu son 
arrêt en ces termes : 

Vu les art. 521 du Code pénal et 559 du Code d'instruction 
criminelle : 

Attendu que la disposition de l'art. 521 du Code pénal est 
générale et absolue ;' 

Que l'art. 188 du même Coda ne déroge nullement à celle 
disposition ; 

Que dès lors , et aux termes de l'art. 559 du Code d'instruc-
tion criminelle , laCoitr d'assises devait , à peine de nullité, 
poser la question d'excuse réclamée par l'accusé; 
. Attendu qu'en se fondant sur ce que la question de promet 

lion rentrait dans l'appréciation des motifs qui auraieut légiti-
me 1 acte tle violence , la Cour d'assises, d'une part, ii 'a"pas 
prévu le cas où le jury résoudrait négativement le point desa-
voir si l'accusé avait agi comme fonctionnaire publie et dans 
1 exercice de ses fonctions; d'autre part, elle a confondu l'ex-
ception péremptoirc tirée de la légitimité des motifs avecl 'al' 
tenuation résultant de la'provocation ; 
P Qu'ainsi la Cour d'assises a violé l'art. 539 du Code d'inslrnc-
«on criminelle, et faussement interprété l'art. 321 du Code 
pénal ; 

Par ces motifs , la Cour casse , et renvoie devant la Cwr 
d'assises de l'Hérault. 

Lorsqu'un accusé est déclaré coupable d'avoir lié une fis-

tonne , alors qu'il voulait en tuer une autre, est-il ««• 

pable du crime volontaire de meurtre, ou du délit de.mm' 

tre par imprudence? (Résolu dans le premier sens. ) 

( Voir la Gazette des Tribunaux des 19 et 20 janvier.) 

C'est pour la seconde fois (1) qu'une question de cette 

nature se présente à discuter devant la justice. Cheauvot 

avait des relations d'adultère avec la femme de Jean Cou-

roi ; voulant se débarrasser de l'importune survente» 

du mari , il s'arme d'un fusil , et dans la nuit du
 au 

23 mai , il frappe à la porte des époux Conroi ; on ou-

vre ; mais au lieu d'atteindre le mari il blesse mon* 

ment la femme. Traduit en Courd'assises pourienWf 

d'homicide volontaire sur la personne du mari, île»
10

",' 
claré non coupable sui>-ce chef ; mais le jury répond^ 

firmativeinent à la question posée par le président _ de 

Cour d'assises , et qui consistait à savoir s: l'accuse a ' 

coupable d'avoir donné la mort à la femme Conroi s » 

intention , mats avec l'intention de donner la mort 
mari. , 

En conséquence, et attendu les circonstances 

tes reconnues par le jury , Cheauvot fut condamne a 

années de réclusion.
 j 

C'est contre cet arrêt que le condamné s'est pour 

cassation. M" Lucas, son avocat, présente le
 ,n0^BJ

a)
iéiil 

" 'fait d'il"" 

yen unit]»
1
; 

invoque contre l'arrêt de la Cour d'assises; il 

inter 
qu'à l'égard de la femme Conroi il y a bien le 

micide, mais que ce fait ayant été consomme sans 

tion, il ne pouvait caractériser un crime
 : 

coupable avait bien été reconnue à la charge 

(I) Le 3 

l'arrêt de la section criminelle, cité par M. 
ve dans aucun recueil. 

décembre ISI2 la question a déjà él''.) 1';;:'
 if

,f 
• Garn**, "es 
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 rès un

 assez long délibéré , a rendu l'arrêt 
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f voici la substance: 

ttènâu q
ne le demandeur a été dt

*
,aré C0l,

P
anle

 ^homi-

cide T^Î^Lte qu'au fieu de donner !a mort à Conroi qui, 
^wnTnSion, devait être sa victime, il l'ait donnée à la 

^ll^n'ena'
1
 pas moins donné la mort avec l'intention de 

luer;
 ™ dit constitue le crime d'homicide volontaire : 

Q"f g été fait aux faits déclarés constans une juste ap-

plication de la loi pénale; 
v La Cour rejette. 

CHRONIQUE. 

DËPARTEMENS. 

Le Journal de l'Aisne du 29 janvier donne les détails 

«nîvâns
 sur

 l'arrestation du condamné Picard : 

i Picard a été ramené à Laon mardi «oir, escorté par 

h gendarmerie. Il a été repris à Erancourt, près Saint-

Gobam par les gardes forestiers de cette commune , et 

n'a oppose i 
qui 

aucune ré istasce au premier de ces gardes 

„ o est présenté. C'est le 20, à midi , qu'à eu lieu cette 

arrestation. Picard a été de suite amené dans la prison de 

[«père bien garotté. La foule, qui se pressait autour de' 

lui a fait une collecte, dont le montant lui a été remis. 

î Pendant toute la journée du mardi , un grand nom-
bre de curieux s'empressait sur le chemin par lequel Pi-

card devait arriver à Laon, et dans cette foule une vive 
sympathie éclatait pour le prisonnier, car on savait qae 

cette fois il s'était évadé pour aller voir une femme qu 'il 

aime et à laquelle, avait-il dit, la veille de son évasion, il 

voulait porter une bague en cheveux qu'il avait montrée à 

son g irdien. 
» A son arrivée dans la cour du Palais-de-Justice, la 

voiture qui renfermait Picard l'ut entourée d'une foule té 

curieux qui adressaient, mille questions au prisorT -
Celui-ci, appuyé sur le devant de la voititre, répond 

toutes ces questions, le sourire sur les lèvres et avec u., 

aplomb plein d'esprit. Une de ces réponses a pu donner 

au public une idée de son caractère et une leçon pleine de 
f jrce. Comme quelqu'un se ré riait sur la presque impos-

sibilité de l'imiter dans son adresse à s'évader, il répondit 

avec calme que tien n'est impossible à ta volonté de l'hom-

m°.. L'expression de douceur, répandue sur le visage de 
Picard, intéressait vivement les spectateurs. 

« De sa sortie de l'interrogatoire, dans lequel il a affir-

mé ce que nous avons dit plus haut, Picard a été accom-

pagné jusqu'à la prison parles curieux. Quelques cris de 
We Picard ! ont été poussés. » 

PARIS , 51 JANVIER. 

A l'ouverture de l'audience, la Cour des pairs a enten-

du la lecture du mémoire justificatif de M. Varéd* Paris, 

étudiant en dreit, ce qui ne l'a pas empêchée de pronon-
cer sa mise en accusation. 

Elle a passé à l'affaire do M. Anselme Peletin, rédac-

teur en chef du Précurseur et absent; au premier tour 

«appel nominal, cet accusé a été acquitté à une majorité 

le trois voix seulement, mais plusieurs pairsayant réclamé 

un second appel , il a eu en sa faveur trente-deux voix de 
majorité. 

La discussion a été vive et a occupé toute l'audience. Un 

srana nombre de juges ont motivé leurs votes. 

m
; mme

 la
 Cour n'avait prononcé que provisoirement la 

™£ en accusation de M. Gaud de RoussïUad , gérant du 
w.seur, elle a cru devoir remettre cette affaire en déii-

2 *i'
 et

.
meltI

'
e
 en liberté le gérant puisqu 'elle avâîl 

«sous le rédacteur en chef. 

^ audience levée à S heures, a été renvoyée à lundi. 
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:ci 'e résultat : 

Touche i an ,^-
rc; ml^re- Werber, peinire-

&^-lM& »™V"
él!l

™-> Riiidi , propriétaire ; 

lld,l
",;Clerj

tm
 deCha^ W«*dre; Bouwjuet', eapilaine 

LiMn
'i

)a
8"y> ancien capitaine de cavaleriçi 

i 52." » 

Palhmt, notaire; Guyard de Chalemberi, propriétaire; Ilcriné-
pharmaclènl fabre. bonnetier'; Vàtrj, propriëtàvre Dela-
c.hausséc , employé aux tabacs ; Kedou ,'inaitie d'hotel garni : 
De Cannes, ^jgénjràr: Heauchamp, propriétaire; Lccuyer, M

1
' 

de vin; Meignan, M
11
 de planches; Lhomme, épicier; Ahraham, 

médecin; (;arnaiid, architecte; Fiallon, maître maçon; liouvry-
Oudot, Mâ de nouveautés; Gorhin, notaire ; Couverchel, pro-
priétaire. 

Jurés stipplémeniaircs : MM. Ilupais, colonel; Husson, mer-
cier; Moreau, maire ; Prévost- Rousseau , M J de calicot. 

— L'étranger appelant est-il tenu de fournir la caution 

judicatum solvi , lorsqu'il était défendeur en premih'e(ms-
tancel (Non.) 

En d'autres termes : L 'appel interjeté par l'étranger dé-

fendeur , *é conslilue-l-il demandeur , et lià rend-il appli-

cable l'article 1C>() du Code de procédure civile sur la cau-

tion judicatum solvi ? ( Non. ) 

Ainsi jugé par arrêt de la 5
e
 chambre , dans la cause 

d'entre le sieur Sérieux et le sieur Miniussir, étranger , 

appelant, sur les conclusions conformes de M. Nouguier, 

substitut du procureur-général : 
La Cour, statuant sur la demande de la caution jndic.atvm 

solvi, formée par Sérieux contre Miniussir, sur l'appel interjeié 
par ce dernier d'un jugement du Tribunal civil de la vSeine, en 
date du 2 décembre dernier : considérant qu'aux termes des 
art. 16 du Code civil et t(Mî du Code de pprocédure civile , l'é-
tranger n'est tenu de fournir caution de payer les frais et dom-
mages-intérêts auxquels il pourra être condamné , que loi s j l 'il 
est demandeur principal ou intervenant; 
^Considérant, en fait, que Miniussir était défendeur en pre-

mière instance ; qu'il n'a point perdu cette qualité en appelant 
du jugement sus-énOncé ; que s'il en était autrement , l'étrangéf 
défendeur , qui serait hors d'état de fournir sifr appel la caution 
demandée, se trouverait par cela même privé du second deicré 
de juridiction, et par conséquent du droit naturel de se défen-
dre; 

Déclare Sérieux non recevahie dans sa demande , avec 
dépens. 

— La première chambre du Tribunal sifll de la Seine 

vient de décider une question importante relative à l'in-

carcération des étrangers pour dettes commerciales. 

Un Prussien s'était réfugié en France après avoir fait 

banqueroute dans son pays. A Paris, il fut suivi par un 

Anglais , son créancier , qui voulut exercer des poursui-

tes contre lui; mais il n'avait pas de titre exécutoire en 

France. H imagina donc de céder sa créance à un Fran-

çais , qui présenta requête à M. le président du Tribunal 

pour obtenir l'arrestation provisoire du débiteur , qui eut 

lieu en vertu de l'ordonnance. 

Aujourd'hui 51e Lavai» , avocat du débiteur incarcéré, 

demandait la nullité de l'écrou, prétendant que la contet.-

tat ion existait entre deux étrangers, et que Je prétendu 

transport était frauduleux , et fait seulement pour établir 

la comrvvnce -'es Tribunaux français. 

Me r> ~it du gréanciei , soutenait le cen-
*^air 

iis le . al, énormément aux conclusions de M. 

l'avocat du Ro: , et attendu qu 'aux termes de l'art, lo de 

la loi du 17 avril lîSÏ, il appartient au président seul 

d'apprécier la convenance de l 'arrestation provisoire de 

l'étranger, et que l'ordonnance rendue dans ce cas ne 

peut être réformée que par le jugement du fond , s'est dé-

claré incompétent , et a renvoyé devant les juges qui on 
doivent connaître. 

— L'application de l'article 19O3 du Code civil , sur 

la responsabilité des aubergistes en cas de vol commis 

dans^ leurs hôtels, au préjudice de voyageurs, donqe 
lieu à des difficultés réelles. 

Devant la 7° chambre du Tribunal , M. Dreyfus , com-

mis-voyageur , demandait , par l'organe de Mc Baroche , 

son avocat , contre les symdics de la faillite du sieur Vi-

tasse , aubergiste , le paiement d'une somme de 1530 fr. 

pour l'indemniser , 1° des effets à son usage personnel ; 

2° d'une somme de 603 fr. en un billet de 300 fr. et lOo f.-

en argent , qu'il prétendait lui avoir été volés dans sa 

chambre , pendant son absence. 

M' Amable Roullanger , avocat des syndics , soute-

nait que le principe de l'artic'e 1935 ne devait s'appliquer 

qu'aux effets à l'usage personnel des voyageurs ; que 

c'était à l'égard de ces effets seulement qûel'aubergisïe 

pouvait être considéré comme dépositaire nécessaire; mais 

qu'à l'égard des objets précieux , dos bijoux et de l'argent 

que le voyageur n'est pas tenu de déposer , et surtout de 

laisser dans l'hôtel quand il sort , il n'y avait pas lieu à la 

responsabilité de l'aubergiste , à moins que le voyageur 

ne lui en eût fait , en entrant ,|ia déclaration. Mu Roul-

langer invoquait à son appui les anciens principes et l'opi-

nion de Denizart , Potluer et Toirllier ; d citait , en ou-

tre, un arrêt de la Cour royale de Paris , de 1811 , et un 

jugement de la 7e chambre , rapporté dans la Gazette des 

Tribunaux du 11 décembre dernier, qui semblaient avoir 

aussi fixé l'interprétation de l'article 1933. 

M' Baroche répondait qu'il suffisait que le fait du dé-

pôt fût constaté , et que dans le mot effets de l'article 

1933 , se trouvaient compris , non seulement les objels a 

l'usage personnel du voyageur , mais encore les sommes 

d'argent qui , raisonnablement , peuvent être supposées 

avoir été en sa possession. « Or, dans l'espèce , disait-il , 

il ne s'agissait que dé 605 fr. » 

Le Tribunal a adopté ce dernier système , et attendu 

que la responsabilité de l'aubergiste doit s'étendre , non 

seulement aux effets à l'usage personnel du voyageur , 

mais encore aux sommes d'argent qu'il peut avoir appor-

tées dans l'hôtel , lorsqu'elles ne sont pas exorbitantes , il 

a condamné les syndics Vitasse à payer au sienr Dreyfus 

la somme de 100(1 fr. à laquelle il a réduit d 'office le mon-
tant de sa réclamation. 

—Une accusation d'une nature heureusement fort rare, 

amenait aujourd'hui le nommé Garcin, sur les bancs delà 

Cour d'asises; on lui reprochait d'avoir contracté un se-

cond mariage pendant I existence du premier, ct de s'être 

ainsi rendu coupable du crinie de bigamie , prévu par 

l'art. 540 du Code pénal. Les faits étaient constans et à 

l'abri de toute espèce de contestation. Des actes autuen-

rques prouva'eni qu'en 1828, se Irouvanl à Car^asson.im, 
chasseur dans un régiment en garnison dans celte ville, 

d avait pour réparer une faute et sur les conseils de son 

commandant, épousé une femme plus âgée que lui, dont 

il avait eu deux enfans, et que plus tard il avait abandon-

née; puis qu'en 1852, il avait, également pour donner un 

nom a l'enfant dont une fille Roujet était enceiute, con-
tracté une deuxième union. 

Tous ces faits se révélèrent un jour que, chassé comme 

ivre et tapageur de la maison de M
1
" Mars, ou il avait été 

eu service, la rumeur publique, favorisée par les déclara-

lion de sa deuxième femme, le dénonça comme bigame. 

lin présence des preuves accablantes qui pesaient sur 

lui Garcin, dont, il faut le dire, l'intelligence paraît fort 

pen développée, ne se défendait qu'en alléguant son igno-

rance de la loi et la faiblesse de son caractère. Il avait bien 

le désir de reproduire une première excuse qu 'il avait 

d'abord fait valoir, et de déclarer qu'il croyait à la mort 

de sa première femme; mais la réponse se trouvait dans 

cette circonstance ipie pottr ob^gnir une deuxième fois le 

consenîemMil de sa mère, il lui avait, jetant un voile sur 

ce qui s'était passé, affirmé que le premier mariage ne 

s'était pas réalisé. Depuis la découverte du crime, la deu-

xième femme est morte, et il est vrai de dire que mainte-

nant Garcin n'a plus qu'une femme; mais celte circon-

stance peut- elle détruire le crime de bigamie et doit-on, 

flans l'état de nos mœurs et de nos lois , revenir à ces prin-

cipes des temps anciens qui ne faisaient consister le crime 

de bigamie que dans l'existence de deux femmes ou de 
deux maris vivant. 

M. Pïrtarieu-Lafosse , avocat-général, dans un réquisi-

toire plein d'énergie, a fortement insisté sur la nécessité 

de ne pas fléchir sur la violation des lois qui protègent le 
contrat laplus sacré, le mariage. 

M" Auguste Marie a terminé sa plaidoirie en invoquant 

en faveur de sonclient l'indulgence et la bienveillance dont 

sa première femme a fait preuve dans sa déposition. 

< Après le pardon qu'elle lui a accordé, a-t-il dit, le jury 

ne doit-il pas s.e sentir disposé à user de clémence à son 
égard ?» 

Déclaré coupable de bigamie avec des circonstances at-

ténuantes, Garcin a été condamné à trois ans de prison 

par application de l'art. 540 modifié par les art. 4fJ3 et 
401 du Code pénal. 

— MM. les jurés de la 2e quinzaine de janvier , ont en 

se séparant fait une collecte qui s'est élevée à 161) fr. , et 

dont le produit a été destiné, savoir : 100 fr. à la maison 

des jeunes détenus , et 60 fr. à la société de l'instruction 
élémentaire. 

— Sur le banc inférieur des prévenus de la police cor-

rectionnelle, se démène une grosse et courte commère qui 

menacedu poing tout le monde, et en particulier un grand 

gaillard qui est assis assez tranquillement sur le banc su-

périeur, et que la prévention lui donne pour complice : 

il s'agit d'un vol de redingote fait conjointement par les 

deux prévenus et dont ils vont répondre à la justice. 

Le propriétaire de la redingote reconnaît qu'il lui a été 

volé une redingote ; mais cette déposition ne jette pas une 
grande clarté sur l'affaire. 

Un petit tailleur déclare positivement que !a femme 

Doris (celle qui se démène tant) , est venue lui proposer 

de faire une veste et une culotte avec la redingote en ques-

tion ; puis , eomme il allait couper la susdite , chan-

geant d'avis , elle jugea à propos de remporter la ledin-

gote dans son intégrité. Cette déposition a déjà quel-

que importance; elle en acquiert davantage par l'acharne-

ment avec lequel la femme Doris la repousse, adjurant le 

ciel et la terre, et le tailleur, et le Tribunal, et les huissiers, 

et les municipaux de croire à son innocence. Bientôt pas-

sant de sa propre justification à l'accusation de son soi-

disant complice : «Oui Messieurs, oui, dit-elle (en se tor-

dant les bras qu'elle ramène énergiquemant sur sa tête en 

frappant des mains) , ce mauvais sujet-là est le seul au-

teur de ma perte ; c'est lui^ qui cassait les lanternes dans 

les émeutes, qu'a eoupé ses favoris pour qu'on ne le re-

connaisse pas, qu'est l'amant des onze mille vierges, par 

conséquent c'est lui qu'a fait le coup. Vrai là, que que 

j'ai besoin de culotte et de veste, moi? si c'était une robe, 

je ne dis pas; mais encore un coup, je porte pas de cu-
lotte, tenez... » 

Le garde municipal s'oppose pudiquement à la démons-

tration île la vérité qu'annonce la femme Doris. 

Le complice , sans s'émouvoir, et en changeant seule-

ment sa chiqué de place : On sait bien que vous ne por-

tez pas de culotte; mais c'était un cadeau que vous vouliez 
me faire par amour, quoi! (On rit.) 

La femme Doris, dans le paroxisme de l'indignation et 

de la fureur : Ingrat, gueux, scélérat, faut-il que tu sois 

assez lâche pour me reprocher ainsi ma propre faiblesse : 

va, va, (elle lui met le poingsur le nez) , plus souvent que 

je te r'aime encore, si je t'ai j'amais aimé. Moi, moi, 

voler de quoi faire une culotte; moi, pensionnée de 1? 
cour. Oh! par exemple. 

En dépit de ses énergiques dénégations, le Tribunal, 

adoptant les sonclusions de M. l'avocat du Roi, condamne 

la femme Doris et son complice chacun à deux mois de 
prison. 

«Là, là, dit-elle en faisant sauter sa marmotte, si je l'a* 

vais volée encore cette diable de redingote ! » 

— Le jeiine Pal..., artiste de dix-huit ans à peine, de-

meurant rue Saint-Jacques, aimait éperdûment M Uu Cé-

cile, âgée de vingt-cinq ans ; mais il n'avait jamais osé lui 

parler de son amour : celle-ci, qui ignorait être l'objet 

d'un amour aussi passionné, écouta t les déclarations d'un 

autre prétendant ét le payait de retour. 

Les deux familles s'éianl rapprochées, les bans furent 

publiés dimanche dernier, et le mariage était à la veille de 

se conclure, lorsque le jeune Pal... en fut averti par un 

ami indiscret. 

Avant-hier soir, co malheureux jeune homme a réso'
u 

de sèdomier la mort en s'asphyxiaut. Enferme dans
 sa 



chambre, il allait rendre le dernier soupir, lorsque sou-

dain sa voisine entendit un bruit plaintif. Elle prit sa chan-

delle, alla vers le lieu d'où lui semblaient partir des gémis-

s«mens étouffés, et la voisine ayant heurté une personne 

dans le corridor, elle tomba de côté, et dans sa chute, elle 

cassa un carreau de vitie de la chambre de Pal..., et un 

ait pur pénétrant dans la chambre, le moribond fut rap-

pelé à la vie. 

Sur une table près de son lit était un écrit ainsi conçu : 

« Je meurs bien malheureux ! Au reste, je n'en veux nulle-

ment à celle qui en est la cause. Mon amour pour elle me 

commandait une sorte de respect. Je l'aimais avec ardeur cette 

adorable Cécile , sans examiner la disproportion d'âge. Belle et 

bonne, elle doit faire le bonheur d'un mari. Ucias ! pourquoi 

faut-il qu'un autre que moi soit le préféré ! Je n'ai cependant 

pas lieu de m'en plaindre, puisque j'ai été assez timide pour ne 

pas me hasarder à lui peindre mes sentimens. 

« Adieu, femme chérie ! adieu , parens et amis ; dans une 

heure je ne souffrirai plus ! adieu, mille fois adieu !» 

— Notre meilleur auteur dramatique après Molière , Beau-

marchais vient aussi d'être publié à 50 cent, la livraison. Une 

belle édition de ses œuvres «omplètes en un seul volume grand 

format, ornée de vignettes délicieuses d'après Tony Johannot, 

et précédée d'une notice pleine d'intérêt par M. Saint-Marc-
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Girardin , doit assurer à cette publication un légitime suc-

cès. (Voir aux Annonces.) 

— Nous recommandons à nos lecteurs un nouvel ouvrage de 

l'auteur de Napoléon et la Grande-Armée en 1812, M. le gé-

néral Philippe de Ségur. Il s'est attaché à retracer les événe-

mens si importans du règne de Charles VIII, roi de France. 

Cette production remarquable réunit à l'exactitude historique 

la plus scrupuleuse tout l'attrait et le charme de la narration 

pittoresque. (Voir aux Annonces.) 

— Le libraire Furne vient de mettre en vente la I r« livrai-

son d'une nouvelle édition des œuvres complètes de J.-J. Rous-

seau, en A vol. , avec 24 belles vignettes d'après MM. Johan-

not et Devéria. L'exécution typographique est tout-à-fait sem-

blable à celle deXliâteaubriand en A vol., que le même éditeur 

vient de terminer. 

Il publie aussi par livraisons un La Fontaine en un volume , 

et les œuvres de Beaumarchais en un volume. TouS ces ouvra-

ges sont aussi accompagnés de vignettes charmantes, et publiés 

à 30 cent, la livraison. 

Les amateurs de livres apprécient de plus en plus les nom-

breux avantages de ces nouvelles publications, type-modèle des 

éditions dites de luxe et à bon marché. (Voir aux Annonces.) 

— Il vient de paraître chez le libraire Charpentier en livre 

ayant pour litre : l'Echelle de Femmes. Bien qu'il soit composé 

d'histoires séparées, une pensée unique et féconde en fait un 

tableau complet et homogène. Les litres de« 

posent cc9 deux volumes, la Femme rf« i>„ ■ e"es uni 

)a Bourgeoise ellagrandx DamT̂ xt^A '« ft> 
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LIBRAIRIE DE FURNE , QUAI DES AUGUST1NS , N. 39. 

ŒUVRES COMPLÈTES DE 

NOUVELLE ÉDITION , AVEC DES NOTES HISTORIQUES ET UN APPENDICE AUX CONFESSIONS , 

Ornée de 24 vignettes gravées sur acier d'après MM. JOHANNOT. 

4 volumes in-8°, grand format, imprimés sur papier vélin, et publiés en 80 livraisons. Chaque livraison sera 
composée de deux feuilles d'impression et ii'ime vignette ou de trois feuilles de texte seulement. 

Prix de chaque livr., 50 c. La i" est en tente. Il en parait une par semaine. 

L'OUVRAGE COMPLET , AVEC GRAVURES , COUTERA 40 FRANCS. 

Les personnes qui désireront recevoir leurs livraisons franches de port pour Paris , paieront 20 livraisons 
à l'avance sans aucune augmentation de prix. Les souscripteurs des dcpaitemens peuvent s'adresser aux 
principaux libraires de leur ville. 

On souscrit à Paris, chei FURNE, libraire-éditeur, quai des Augus'.ins, 39, et dans tous les dépôts de pu-
blications pittoresques.} 

Le succès qu'obtiennent chaqne Jour les ouvrages grand format, à deux colonne?, publiés par M. Lefèvre, 
et la rente rapide de notre dernière édition de Châleaub'iund, en 4 volumes, nous font espérer qu'une nou-
tion de l'auteur ce la Nouvelle Héloise, exécutée sur le même plan, sera favorablement accueillie. 

Les amateurs de livres ont pu apprécier les nombreux atantages de ces nouvelle» publications, type modèle 
des éditions dites de luxe et à bon marché. En effet, point de bon marché réel si l'on n'était parvenu à réduire 
le nombre des volumes d'un ouvrage; sans celte réduction, les frais de rel iure en doublent le prix. (218) 

50 cent. la livraison. — L'ouvrage complet formera 20 livraisons.—Une tcus les jem 

ŒUVRES COMPLÈTES DE 

Précédées d'une Notice historique et littéraire, par wt. SI MAHC GIRARSIW 

Nouvelle édition, ornée de cinq belles vignettes, par M. JOHANNOT. 

Celte nouvel'e édition des OEuvres de Beaumarchais est imprimée sur papier jésus. dans le m <"m 

que la belle collection des classiques de M. Lefèvre. Les six volumes dont se composaient les éditio . 1 

dentés seront contenus dans un seul volume . grand format, imprimé à deux colonnes avec i 

1ère 1res lisible. Pour la commodité des acheteurs , elle parait par livraison à 5u cent. ' tous v" iC,rac* 
— L'ouvrage complet aura 20 livraisons. - • > ie> lundig. 

On souscrit à Paiis, chei FURNE, quai des Auguslins, n. 39. 

En Fente CHEZ CHARPENTIER , RUE DE SEINE, M" 31 

'ECHELLE *™ ̂  MUES 
LA FEMME DU PEUPLE. — LA GRIaETTE. — LA BOURGEOISE 

LA GRANDS DAME. 

Par EMILE SOUVESTRE. — 2 volumes in-8". Prix : 10 fr. (219) 

En FENTE chez BELLIZARD , BARTPÈS, DUFOUR et LOWEL, rue de Verneuil, n. 1 bis. - HISTOIRE DE 

28 V 
Par M. le lieutenant-général comte de SÊGUR , de l'Académie française , pair de France. — Deux volumes in-8°, avec vignettes. — Prix : 15 francs. 
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TRAITÉ ÉLÉMENTAIRE DE PONCTUATION, 
Arec de nombreux exercices . tirés de nos meilleurs auteurs, et distribués dans l'ordre des règles , à l'usage 

des collèges, des écoles primaires et des maisons d'éducation ; par M. LANGLAIS , ancien professeur de g 
rhétorique. ^ vol. in-)2. Prix : t fr. 50 c. — Paris. CHAMEROT , libraire, quai des Augustins, n. 13. 

LA S AL AM AND 
COMPAGNIE D'ASSURANCE A PRIME CONTRE L'INCENDIE, 

Place de la Bourse , n. 8. 

CAPITAL : TROIS MILLIONS. — SPÉCIALITÉ t PARIS et le département de la Seine. 

Le Salamandre est la seule qui, avec son fonds social, garantisse l'assuré contre toutesles chances possibles 
•î"'P ndie, et notamment contre l'explo.-ion des armes à feu, des poudrières, du gaz hydrogène, contre l'in-

smu.e provenant de l'émeute, guerre civile et emploi de la force militaire. Outre l'importance de son fonds 
social, auquel celui d'aucune compagnie n'atteint aujourd'hui, elle offre encore aux assurés, avec une dimi-
nution considérable dans le taux des primes, la remise de la dernière année d'assurance. (216) 

PERFECTIONNÉES PAR Â. MOT HE S, RUE S.' ANNE 21. 

POUR LE TRAITEMENT DES MALADIES SECRÈTE S 

-PREPARÉE0 SOUS LA DIRLCTIÔN «E M: ROQUES PHARMACIEN. 

i FRANCS 

la boîte 

de 

capsules. 

. Far Brt'vcl <1 liiYcil i<m 

i»vi i : m I.I;<.\V « in UNI 

ABraOKCES JUDICIAIRES. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Place du Cbâtelet. 

Le mercredi 4 février , midi. 

Consistant en commode , consoles, tables, pendules, glaces, 

poterie, verrerie, et autres objets. Au comptant. (21 i) 

* nv •SV*',. " A/M 

Avec ces Capsules, d'un arôme 1res agréable, on peut prendre le copahu lpur,*sans en ressentir l'odeur ni 
la saveur, et suivre par ce moven le traitement des gonoirhées , fleurs blanches , etc. , sans dégoût , et arec la 
certnu "e d'une guérison très prompte. 

S'adresser pour les demandes et envois, à M. A. MOIHFS . rue Ste-Anne, 21, à Paris. Des dépôts «ont éta-
blis dans les pharmacies de M. BOQUES , ru-i St-Antoine, IC6 ; LAMOUROUX , marché aux Poiréej, 1 1 ; DUVAL, 

rue Croix-des-Petits-Champs, 27; DELOHURE , rue des Francs-Bourgeois-St-Michel, 18: MARTIN FEE . rue 
du Montblanc, 31; TODTAIN , rue St-Anuié des-Arts. 52: MignELARD, rue des Petits-Augustins, 1R ; Ri-
QUIER . rue du Tem; le, 80 ; FAUCHE», rue de Bourgogne, 2 i ; Julien, rue du Vieux-Colombier, 36. 

Nota. Ne pas confondre les Capsules perfectionnées par A. WOTIIES , qui sont en géiatii-e pure, avec les 
capiules de DDBLAHC et MOIHES , qui contiennent une enveloppe intérieure en baudruch (boyau de mouton). 
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LIBRAIRIE. 

LA CLE DU BONHEUR 
Vient de paraître chez tous les libraires et rue de 

Lille, 7 {.—Dieu n'est l'auteur de rien, résultatfde la 
pierre philosophale. Prix: 50 cent. (221) 

Le prix de l'insertion est de I fr. par ligne. 

AVIS DIVERS. 

A vendre , une FERME PATRIMONIALE , située 
dans l'arrondissement de Melun , déparlemtnt de 
Seine-et-Marne, à sept lieues de Paris, d'une conte-
nance de 282 arpens u'un seul tenant, en bonnes ter-
res labourables et prés : il en dépend un bois de vingt 
arpens, que fait valoir le propriétaire. 

Le prix du fermage n'a pas été augmenté depuis 
S6ans. 

Il exisle sur la ferme 5 ou 600 pieds d'arbres. 
S'adresser à M« Thifaine Desauneaux , notaire à 

Paris, rue de Ménars, n. 8, dépositaire des Ulits, et à 
M' Requin, notaire à Biie-Com!e-Robirt. 

Weotliepmes 
Bue de la \ ktoire, ci-dec. Cliantereine,n. AS, 

BAIUS ct DOUCHES deau minérale ou de vapeur à 
3 et 4 ii .BAin RUSSC comp. à 3ïr. 50 c. BAIS ÉUTFTIEH, 

avec massage et frictions, à 8 IV. B .dn d'eau natur., 
de gélatine, etc. Tout l'établissement est chaufié. on 
y reçoit ces pensionnaires à ces prix modérés. (214) 

IJIA lT£MEJVTn
;

> tJ ' S ' CJS/i VA fS 

roirr Guérir sans Merc+uré lesr 
MALADIE S "SECRE.TI S> 

;2i5; 

Pharmacien, rue CmmarUn, Ali, au coin de la rue Neuve-des-Mathurins. 

AUTORISÉE PAR BREVET ET ORDONNANCE DU ROI. 

Cette Pâte guérit les rhumes, catarrhes, toux, coqueluches, asthmes, enrouemens et autres maladies de la 
poitrine. Ne contenant point d'opium, son usage n'apporte aucun trouble dans les fonctions digestives. Ce 
rare avantage d'être constamment uflicace et de ne nuire jamais, lui a valu la préférence des médecins les plus 
distingués. Dernièrement encore, on vient de constater, par des expériences comparatives faites dans les hôpi 
taux de Paris, la SUPÉRIORITÉ manifeste de la Pâte de Kegnauld aCne'sav tous les autres pectoraux connus. 

ON LA TROUVE ÉGALEMENT CIIK/. MM. 

DUBLAIIC , rue du Temple, n. 139 ; FOSTAIME , rue du Mail, n. 8 ; LAILLET , rue du Bac. n. t9 ; TOUCHE 

faub. Poissonnière, u. 20 ; TOUTAIN , rue St-Andre-des-Arts , n. 52 ; AUX. PYRAMIDES , rue St-Uonoré, n. 295. 

DÉPÔT DANS TOUTES LES VILLES DE FRANCE ET DE L'ÉTRANGER. (5|) 

©sri&tm&I ht cemmextt 
DE PARIS. 

ASSEMBLÊE8 DE CRÉANCIEIK 

du lundi 2 février. 

ROYER, Md de rouinneriei. Reddit. de compte 

du mardi 5 février. 

MORISSET, Md d< vint-lriittur. [fomin«tioii a 'm 

2e sjndic proviioire 

VALl.ET, entr. de maçonneries Nouveau wni. 
BERNON, mercier. Clutui-e 

MAIRESSK, fabr. de brouïei. Rcmile à huitaine 

KEBUT, Mdde.in. Cl ture 

NOUE T et femme, boulaugers. Syndicat 

AUGUIN, maître ebarpentier. id. 
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CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

(«ma. 
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lier. 

lOljî BRKUER , aerruricr, l« 

OAM1N et V« DAIGNEY, limonediei», lo 

LAl'DN TAINE. , Md de nouveaulci, te 

BOL'RRIENNE. né
S
ociant. !c 

T110UVEMN, ci-deva«it Md de nonveauUi, le 

STOCKLE1T, enlrep. «le bâtiment, le 

MEUHEURAT, Md tailleur, le 

MILLOT, commis.ionn. en giains , le 

l'RENAMT, plombier, le 

DÉCLARATION DE FAILLITES. 

du mercredi 28 janvier. 

PROMIS junior, anc. négociant à Paria , pa»s|« 

(prrj,nlem«utdrteiitia la raaitoa d'arrêt po«r 

joçe.eommiss. M. Pierrugue» ; firent , Al- Argf ,
 [u 

Vieille- Monnaie, 9. 

du jeudi 29 janvier. 

BAUIN, Md de vache. , me de Marseille , I, " '»
 P

^"£ 

lette luge-corn M. Bourg't; agent, M. ' »■""
 1 

St-Martin, 75. v.reliii'"' 
PERS1N , propriétaire-giranl du Joarnal del "»■'

 }l r>
. 

Fabricant, . l'arU. rue Plumet, 35. — M*""*; „',,(, 

fay; agent, M. Amédee Leférre, rue Nruve-ï"
 ( ;

 . 

BONNtVILLE, aeeut d'afiairc» a Pari», ru» n*"'
 W

,.S> 

Joge-c.,n,n. H. Carré ; egent , M. Sch.J< , ™» •
,
" 

iiustriclie, 36. 

du vendredi 50 janvier. ^ 

FAYEERS, mécanicien à Paris, rue de la KJj^^li* 

commis. M. Hcnuequin; ag^nt, M. 

martre , 84. 

PAPIER CHIMIQUE. 
Cum empl. ex oxido plumât Rubro yCodex) pour 

la guérison des douleuis , plaiea, brûlures, maux de 
reins, blessures, etc. ( 2 fr. la feuille. ) 

Chez FAYARD , pharmacien, breveté, rue Montho-
lon, 18, et chiï BI.AY .\, pharm. , rue du Marché-St-
Honoré, 7. 

Ce papier, d'un emploi Irôs facile, produit chaque 
jour les plus heureux elfets. (i08) 

BAZAR CHIRURGICAL , 

Rue Pieuve-SL-Aigustin, 37, carrefour Gaillon. 

CLYSTÉRIENNE DE DEsmuNEAux. Celte seringue 
à jet conlmu est inaccessible à l'air, et n'est pas sus 
o plible de se déranger. (g,0) 

BOUKSE DU 51 JANVIER. 

A. TERME. 

fi p. 100 corapl. 

— l'in courant 

Empr- 1831 compt. 

— i in eimr<<nt. 

Empr. 1832 compt. 

— fin courant. 

3 p 100 compt. 

Fin courant. 

i>.«le Napl. compt 

— r'in courant. 

ï\. perp. tl'Esp-

Tin courant. 
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IMPRIMERIE PIBAS-DBUfO'gfSi ** 
Rue des Bons-Er""D5 ' 

Enregistré à Par|» , le 
Reçu m franc. da «patines. 

u par le maire du 4' arrondi»»^^ 


